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scl2 | 
CHENE GR/H : - ARRDTE PRRFROTORAL N° 72 — 806 

modifinnt l'arrêté préfectoral n° 72-4535 du 16 Mors Fi 
1974, autorisant la Société de Produits Chimiques Rhôno-Progil L 
à construire un atelier de fabrication et un atelier de 5 
stabilisation de trichloréthora 111 (T, 111), ainsi que 
d'augmenter le stockage de fuel lourd N0 2 6t le stoekax 

de vinyle dans l'enceinte de l'Usine de SAINT-AUBAN, 

  

LE PREFET DES ALPES de HAUTE-PROVENCE, 

  

Vu 1a loi du 19 décembre I9I7 modifié sur les établissonents dangereux, insalubres ‘: 
ou ircoriodess + 

Ÿ Vu 1e décret du 20 Mai 1953 modifié fixant la nomcaclature des établissements 

dangercux, insalubres ou incommades, . 

Vu le décret n° 64-305 du ler avril 1964 relatif aux établis sements dangereux, 
insalubres qu incomodes, 

Vu le Code de l'Urbanisne, . 

Vu les demandes présentées les 28 Janvier, 19 Mars et 9 Avril 1971 par M, le 
Directeur de l'Usine de SAINI-AUBAN de la Société de Produits Chimiques Rhône-Progil 
ai sollicite l'axtorisation de construire un atelier de fabrication et un atelier de 

ctabilisation do trighloréthane 411 (7,111) ainoi que d'aurmonter le stockage de 
£uel lourd n°9 2 et le stockage d'acétate de vinyle dans l'enseinte de l'Usine de 

SATHT-AUBAN, 

Va les pièces annexéss à seotte écmande, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 67-1741 du 4 Octobre 1967 portant mise à jour dos 
autorisations d'ouverture d'établissements classés en ce qui concerne les diverses 
fabrications où transformations effeetuées dans cet établissezent, 

Va Les rapports de M, 1e Directeur Départemental du Travsil et de l'Emploi, 

Inspecteur des Etablissements classés des 90 Mars, 5 Avril et. 25 Juin 1971, . 

Vu les résultats de L'enquête de ‘conmodn et incommodo ouvorte par arnlication dos ‘ 

gisrositicns du décret du Îer Avril 1964 susvisés . 

a l'avis du Conmissaire-enquéteur en date du 13 Octobre 1971, : 

Vu l'avis de M, le Dirpoteur Départemental de l'Agriculture en date du 5 Février Re 

  

    
   

   

   

Va l'avis de M le Directeur Départemental ds la Protection Civile en date du 
18 Février 1971, 3 

Fu l'avis de M, le Directeur Départemental äe L'auiponent et du Fogenont 
sn Sate du I3 Février 1971, : 

Va la délibération du Conseil Hanioipal ‘de (CHATEAU-ARNOUX en date du 7 Gotobre 

partônentel aPyiène en date du 3 DéconbrG UD 

  

© Va l'avis du Conseil Dé 

       



m2 

Vu l'arrêté préfectoral n° 72455 du 16 mars 1972 autorisant la Société de 

Produits Chimiques Rhône-Progil à construire un atelier de fabrication et un atelier 

ds stabilisation de trichloréthans 111 (T. 111), ainsi que d'augnenter le s tockage de 

fuel lourd n° 2 et le stockage de vinyle dans l'enceinte de l'usine de SAINT-AUEL,, 

Vu la demande présentée le 28 mars 1972 par M, le chef des Services Administra- 
tifs de la Société de Produits Chimiques Rhône-Progil de l'usine de Saint-Auban 
tendant à obtenir la modification de l'article fer de l'arrêté préfectoral n° 72-453 
du 16 mars 1972, 

Yu l'avis de M, le Directeur Départemental des Services Vétérinaires, Inspecteur ::: 
des Etablissenents classés, en date du 28 avril 197a, Li 

  

Sur la prvposition de IL le Secrétaire Général des Alpes de Haute-Provence, 

[ a 

ARRETE: 

  

brticle Ter.- L'article ler de l'arrêté préfectoral n° 72-433 du 16 mars 1972, 

autorisant la Société de Produits Chimiques Rhône-Promil à construire un atelier de 

fabrication et.un atelier de stabilisation de trichloréthane 111 (a III), ainsi 

que é'augmenter le stockage de fuel lourd n° 2 et le stockage de vinyle dans 

l'enceinte de l'usine de Snint-Auban est modifié ainsi qu'il suit: 

  

“article Ter.- M, le Directeur de la Société de Produits Chimiques RhôneProgil 

est autorisé aux fins de sa demande à construire dans l'enceinte de liusine. de à 
Saint-Auban, les établissements de Îère et 2ène classe suivants: 

atelier de fabrication de trichloréthane III d'une capacité de 20,000 tonnes - 

an. 

atelier de stabilisation de trichloréthans 111 d'un capacité de 20,000 tonnes 

ahe i 

- de porter de 150 m5 à 600 m3 la capacité de son dépôt d'acétate de vinyle par 

adjonction d'un réservoir de 450 m3, 

.'e porter de 3,200 m5 à 4,800 m5 la capacité de son dépôt de fuel lourd n° 2 

par le construction d'un nouveau réservoir de 1,600 m3, " : 

Le reste sans changement, 

ârticle 2, MM le Secrétaire Général des Alpes de Haute-Provence, Le Sous 

Fréfet de FONCAIQUIER, le Maire de CHATEAU-ARNOUX, le Directeur Départemental du 

Travail et de l'Emploi, Insnocteur des Etablissements classés, le Directeur Départe. 

mental de la Protection Civile, le Directeur Départemental :e l'Agriculture, le - 

Directeur Départemental de l'Equipement et du Logement sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M, le Directeur. 

de le Société de Produits Chimiques Rhône-Progil à St-AUBAN, 

        

   

  

DIGNE, le 8 Mai 1972 

  

L à Pour copie confoxme . ‘ . LE PREFET, 

; ; Le Directeur, . 
où à { - 

à, on. LUE Jean-ilarie ARBELOT, 
Dur ve si À LT « : 

XL ce : LU 

PR, PIERROT. 

      


